
ERNEST GOSSON, FLORISTE FRANÇAIS (1819-1889) 

ET L’ÉTUDE BOTANIQUE DE L’AFRIQUE DU NORD 

par J. Leandri 

Notre pays a joué depuis longtemps un rôle, non seulement honorable, 
mais capital dans l’étude botanique des pays au sud de la Méditerranée. 
Sans remonter jusqu’à Desfontaines (1750-1833) auteur de la Flora 
allanlica (1798); ou à Delile (1778-1850) auteur de la Flora Ægyptiaca 
(1812), nous voudrions rappeler aujourd’hui la mémoire d’un grand 
botaniste français dont le rôle a été décisif dans l’étude des richesses 
floristiques de l’Afrique du Nord : nous voulons parler d’Ernest Cosson, 
dont le nom est encore un de ceux qu’on entend le plus souvent pronon¬ 
cer à l’Herbier du Muséum, où l’une des plus belles salles lui est dédiée. 
Outre les services qu’il  a rendus par son talent à la Science, il  peut être 
compté parmi les bienfaiteurs de notre grand Établissement national, 
qui conserve son magnifique herbier, donné par son petit-fils le Dr E. Du¬ 
rand en 1904. 

Cosson était venu à la botanique par l'herborisation, à laquelle il  
s'était livré avec passion dès sa jeunesse. Je n’ai pas besoin de dire ici 
que c’est là encore aujourd’hui une des sources des vocations les plus 
profondes et les plus durables à notre science. Sans vouloir sous-estimer 
l’importance de plus en plus grande que prennent les recherches de labo¬ 
ratoire ou de cabinet, les progrès qu’elles apportent dans l’intelligence 
des lignes générales de l’organisation de la Nature et des processus de 
la vie, leur nécessité quand il  s’agit de classer et d’exploiter une masse 
de documents et de données qui dépassent les possibilités de la mémoire, 
nous regrettons de n’avoir pas la plume d’un poète pour célébrer aussi 
les longues courses des botanistes parisiens, parfois ensoleillées, parfois 
généreusement arrosées, à la recherche des « bonnes » espèces, les départs 
au petit matin, quand la grande ville est encore endormie, les discussions 
ou les projets, en chemin de fer ou en voiture, au-dessus des Flores cou¬ 
vertes d’annotations ou sur les cartes à grande échelle, où sont pointées 
les plantes rares, la joie de la découverte de certaines d’entre elles dans 
de nouvelles localités, l’ouverture des boites vertes, ou grises, ou des 
cartables pour les fleurs les plus fragiles afin d’y ranger les trésors ainsi 
acquis, le déjeuner frugal sur l’herbe, assaisonné de camaraderie et de 
bonne humeur, parfois la préparation dans une auberge encore campa¬ 
gnarde d’une savoureuse omelette aux champignons choisis par une main 
académicienne, les lourdes après-midi d’été, où la chaleur et l’influence 
soporifique de la digestion ne parviennent pas à vaincre l’ardeur du bota¬ 
niste, ranimée parfois par la rencontre d’une fontaine ou d’un estaminet 
où les discussions floristiques se poursuivent devant un pot de bière ou de 
limonade. A l’époque des débuts de Cosson les transports mécaniques 
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Ernest Cosson : 1819-1889. 
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étaient encore dans l’enfance, mais l’esprit herborisateur animait déjà les 
futurs savants. Favorisé aussi par la position aisée de sa famille qui 
possédait à la campagne des propriétés qui mettaient la Nature vraiment 
à portée de sa main, Cosson pouvait se donner entièrement à ces recher¬ 
ches floristiques. Ses parents avaient rêvé pour lui d’une carrière bien 
différente. Possesseurs d’une fortune importante, acquise dans le com¬ 
merce, ils auraient voulu voir leur fils utiliser ses qualités intellectuelles 
à suivre une carrière administrative et à parvenir ainsi aux postes élevés 
de l’État. Cependant ils ne firent pas trop d’objections quand leur fils 
manifesta l’intention de faire sa médecine; Ernest Cosson considérait 
en effet ces études médicales comme le préambule indispensable d’une 
carrière de naturaliste; elles devaient d’ailleurs lui faciliter grandement 
plus tard, grâce au prestige qui entoure le « tebib » et à l’affection que les 
soins qu’il leur donnait lui faisait acquérir auprès des Algériens, l’accès 
de régions peu connues ou dangereuses. 

Cosson obtenait en 1847 son grade de docteur en médecine, avec 
une thèse de chirurgie, mais il était déjà à cette époque un botaniste 
célèbre! 11 avait, dès 1840, publié un mémoire de botanique Sur quelques 
plantes critiques des environs de Paris, en collaboration avec Germain 
de Saint-Pierre. A peine âgé de vingt et un ans, il  promettait déjà de 
devenir un maître. Deux ans plus tard, avec Germain de Saint-Pierre 
et Weddell il  donnait une Introduction à la flore analytique et descriptive 
des environs de Paris puis avec Germain seul, en 1843, le Supplément au 
catalogue des plantes vasculaires des environs de Paris et en 1848, la Flore 
des environs de Paris, ouvrage qui rend encore de nos jours de grands 
services, et qui eut l’honneur d’être recommandé à la fois par Adrien de 
Jussieu, Achille Richard et Adophe Brongniart. Cet ouvrage important 
était complété, la même année — ce qui révèle une puissance de travail 
peu commune — par un Allas et un Synopsis analytique de la même flore. 

Le succès obtenu par les ouvrages des deux jeunes botanistes était 
mérité, mais bien des anciens herborisants, ne pouvant comprendre que 
Cosson possédât en fait des dons exceptionnels, s’étaient persuadés au 
début qu’il s’agissait là de compilations superficielles, artificielles et 
dogmatiques à la fois. Mérat, auteur d’une assez bonne Nouvelle Flore 
des environs de Paris (éditions 1 (1812), 2 (1821), 3 (1831-1834), 4 (1836) 
qui se trouvait entre les mains de tous les botanistes de la capitale, trouva 
que ses concurrents étaient bien jeunes pour prétendre faire mieux qu’un 
botaniste chevronné et crut devoir les critiquer âprement dans un copieux 
volume de près de 500 pages qu’il  intitula : Revue de la Flore parisienne 
(1843). Il  y traitait ses jeunes concurrents de cataloguistes hypercrites, et 
hornschuchichiens, mais ces savoureuses épithètes ne pouvaient sans 
doute tenir lieu d’arguments plus solides; la plume de ses antagonistes 
n’était pas, il faut le dire, moins bien aiguisée que la sienne; leur ouvrage 
fut bientôt entre toutes les mains, et ils s’y vengèrent en ne citant Mérat 
ni parmi les botanistes ayant le mieux mérité de la flore parisienne, ni 
même parmi ceux auxquels on droit le plus grand nombre d’indications 
de localités! 
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Si l’on compare la Flore des environs de Paris de Cosson et Germain 
avec les ouvrages modernes, par exemple la Flore complétive de la Plaine 
française (1927) ou les Quatre Flores de la France (1940) du Chanoine 
Fournier, on est tenté de penser que l’œuvre de Cosson est bien dépassée. 
Toutefois, bien des botanistes parisiens considèrent encore aujourd’hui 
que ces travaux récents ne font que compléter l’œuvre de Cosson sans 
la remplacer, en raison de ses qualités propres et malgré les améliorations 
apportées à la nomenclature et à la définition des sous-espèces, variétés, 
formes et hybrides. 

Comment peut-on expliquer la faveur qui avait accueilli la Flore 
îles environs de Paris? Le patronage des illustres maîtres Adr. de Jussieu, 
Ad. Brongniart et Ach. Richard, plus tard la sympathie de la Société 
botanique de France (fondée le 23 avril 1854) qui devait confier à des 
savants illustres, comme W. Ph. Schimper, la rédaction d’une Flore 
rryptogamique faisant suite à celle de Cosson et Germain, y étaient bien 
pour quelque chose. Mais surtout l’herbier de Cosson était une collection 
splendide, étiquetée et étudiée avec le plus grand soin, non seulement par 
Cosson lui-même, mais par des spécialistes tels qu’ANDERSON, Boissier, 
AI. Braun, Decaisne, Engelmann, Moquin-Tandon, Reichenbach 
fils, Weddell. Cosson et Germain avaient pu comparer leurs récoltes 
avec les collections de Fries, de F. Schultz, de C. Billot, de Wirtgen, 
de Rabenhorst. Les principes suivis dans la description et la nomencla¬ 
ture des plantes ont été exposés par Germain dans son Guide du Bota¬ 
niste (1851) puis dans son Nouveau Dictionnaire de Botanique (1870) si 
connu encore aujourd’hui. Des familles entières, comme les Ombellifères, 
dont on voit des dessins caractéristiques dans 1’ « Atlas », les Salsolacées, 
les Urticacées, les Joncées, Cypéracées et Graminées, les Fougères, les 
Characées ont été l’objet de véritables monographies originales, dont 
Cosson a d’ailleurs tiré plus tard le plus grand bénéfice, en particulier 
dans l’étude des Monocotylédones de la Flore d’Algérie. Le recours cons¬ 
tant aux matériaux de base devait d’ailleurs amener Cosson et Germain 
à renoncer plus tard avec un louable esprit de sacrifice à certaines unités 
systématiques adoptées dans la première édition. Relativement au concept 
d’espèce, « nous avons toujours pensé », écrivent les auteurs, « qu’il  
valait mieux, dans le doute, décrire parfois une espèce comme variété, 
que de céder à un entraînement malheureusement trop général, et de 
grossir fictivement le catalogue des espèces de prétendues nouveautés ». 
Le botaniste herborisant est évidemment plus satisfait de voir son atten- 
I ion attirée, dans les clés d’une Flore, sur les caractères qui permettent 
de grouper sans équivoque sous un même nom d’espèce un ensemble de 
formes voisines, plutôt que de se voir conduit avec des hésitations parfois 
douloureuses, à un concept plus limité, mais dont la précision apparente 
laisse de nombreux spécimens dans une position incertaine. Le succès, 
au début de ce siècle, de la Flore de France de l’abbé Coste suffirait à 
confirmer qu’il  en est bien ainsi. 

Bien entendu nous ne voulons nullement faire l’application des 
principes ainsi exposés par Cosson et Germain aux flores tropicales, 
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où les dillieultés de spécification proviennent en général des matériaux 
peu nombreux et souvent incomplets, plutôt que d’un choix plus ou moins 
judicieux des caractères à accepter comme les plus significatifs. 

Qu’on nous permette un instant d’être plus concret, et de mettre 
sous les yeux du lecteur quelques-unes des diagnoses successives et la 
synonymie par lesquelles Cosson et Germain nous conduisent à une 
plante printanière bien connue des amateurs de botanique, YEranlhis 
hiemalis Salisb., d’ailleurs reconnue aujourd’hui non spontanée dans 
notre région (nous abrégeons un peu pour ne pas abuser de la place qui 
nous est accordée ici). Le texte est emprunté à la 2e édition de l’ouvrage 
(1861) qui est presque entièrement due à Cosson. 

Tribu IV [des Renonculacées] : Helleboreae. Préfloraison imbriquée 
ord. composée de pétales irréguliers nectarifères, plus rarement nulle. 
Anthères extrorses. Carpelles en nombre défini, très rarement solitaires, 
polyspermes, déhiscents (follicules), disposés en un seul verticille. — 

Plantes annuelles ou vivaces. Feuilles alternes ou toutes radicales, les 
supérieures quelquefois opposées ou verticillées et formant un involucre. 

10. Eranthis Salisb., Trans. Linn. Soc. VIII  : 303. [Eranthie]. 
Calice à 5-8 sépales pélaloïdes, colorés, caducs. Corolle à 5-8 pétales 

beaucoup plus courts que les sépales, tubuleux-bilabiés, à lèvres inégales. 
Follicules 5-8, libres, slipilés isolément sur le réceptacle. 

Plante vivace herbacée, glabre. Feuilles radicales longuement pétio- 
lées, orbiculaires, palmatiséquées, à 3 segments palmatipartits à lobes 
oblongs ou linéaires 2-3-fides. Fleur jaune, solitaire, terminale, presque 
régulière, sessile au centre d’un involucre foliacé, persistant multipartit 
ou multiséqué composé de deux feuilles sessiles opposées. 

1. E. hyemalis Salisb., Trans. Linn. Soc. VIII  : 303; Rchb., Ic. IV, 
f. 4714; Bill.  Exsicc. n. 308. — Helleborus hyemalis L., Sp., 783; Jacq. 
Austr., t. 202; — [E. d’hiver Vulg. : Hellêbore-d'hiver]. 

Souche épaisse, subglobuleuse, charnue, donnant naissance aux fibres 
radicales sur toute la surface. Tige de 8-15 cm., dressée. Sépales jaunes, 
étalés, oblongs ou oblongs-obovales. Pétales à lèvres émarginées, l’inté¬ 
rieure beaucoup plus courte que l’extérieure. Follicules oblongs, terminés 
en bec. Graines un peu anguleuses, finement chagrinéesS1. Février-mars. 

R R R . — Lieux couverts des bois humides. — Indiqué dans les 
bois de la Queue-en-Brie (Thuill., Fl. Par.). Indiqué avec doute aux envi¬ 
rons de Chaalis, près Ermenonville (Graves, Cat.); bois d’Ivors près 
Betz où il ne serait peut-être pas spontané (Graves, Cat.). Bois de la 
Boische et parc de Denainvilliers près Pithiviers (Boreau, Fl. Centr.). 
Subspontané dans un parc à Asnières (Le Dien), et dans les parcs du 
Raincy (1. de Lorière), de Trianon! et de Malesherbes. — Assez fréquem¬ 
ment cultivé dans les jardins ou en pots. 

I. Ce signe veut dire : plante vivace. 
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Un botaniste ne peut manquer d’être frappé du choix heureux des 
caractères, de la beauté et de la concision de ces diagnoses et de ces 
données, et de reconnaître que la faveur dont a joui cet ouvrage était 
méritée. Notons aussi les passages où les auteurs défendent la botanique 
d’être une « science de mots » : « Il va sans dire que l’importance des 
caractères-clés ne doit pas faire négliger l’étude de l’ensemble... une 
détermination ne devenant certaine que par l’examen de chacun des 
organes, et la connaissance approfondie de la structure des plantes étant 
d’ailleurs le but réel que doit se proposer le naturaliste... La botanique 
consiste essentiellement dans l’appréciation exacte des faits et dans leur 
subordination régulière, et les noms sont seulement destinés à fixer dans 
la mémoire les notions acquises par l’étude si attrayante de l’organisation 
des végétaux, et par la recherche des lois qui ont présidé à leur distribu¬ 
tion géographique ». 

Une particularité de l’ouvrage consiste dans un certain effacement 
de l’importance attribuée aux clés dichotomiques. « Elles oITrent un 
moyen plus facile peut-être mais souvent artificiel, pour arriver à la 
détermination, et elles ont été réservées pour le Synopsis destiné aux 
études rapides en herborisation. Nos tableaux synoptiques au contraire, 
présentent, groupés dans leur ordre régulier de subordination, les carac¬ 
tères qui nécessairement dans toute clé dichotomique ne peuvent être 
exposés qu’isolément et sans tenir compte de leur importance relative ». 

Notons aussi en passant, l’usage — suivant l’exemple donné par 
Alph. de Candolle et devenu aujourd’hui une des Règles de la Nomen¬ 
clature — de répéter le nom spécifique pour désigner la variété qui ren¬ 
ferme le type de l’espèce; et aussi la crainte exprimée, et combien jus¬ 
tifiée aujourd’hui « que les progrès du défrichement des terrains incultes, 
du dessèchement et du drainage des marais tourbeux — nous pourrions 
ajouter maintenant de l’emploi des hormones et des insecticides — ne 
menacent beaucoup d’espèces d’une destruction prochaine »; enfin 
l’attention attirée sur les contrastes stationnels et biogéographiques entre 
les différentes parties de notre région. Par ailleurs, les différences notables 
dans le degré d’exploration de ces diverses parties conduisent à l’examen 
critique et historique de ce qui est dû à chacun des grands herborisants 
de la première moitié et du milieu du xixe siècle. 

En possession de facultés d’observation dont la finesse avait été 
aiguisée par les études médicales, et déjà célèbre comme fioriste et herbo¬ 
risant, Cosson commençait à trouver la flore parisienne trop peu variée 
pour son activité et sa curiosité intellectuelle. Il  décida d’élargir le champ 
géographique de ses études en fondant, grâce aux facilités que sa fortune 
lui donnait, une Société de botanistes pour explorer la flore et la végéta¬ 
tion des pays moins favorisés que le nôtre au point de vue de l’étude de la 
Nature. Elle prit le nom d’Association française d’exploration botanique. 
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et c’est sous son égide que de grands voyageurs herborisants, Balansa, 
Bourgeau, Jamin, Kralik, Mandon, étudièrent les régions entourant 
la Méditerranée occidentale, et jusqu’au Portugal et aux Canaries. 

D’autres voyageurs, sans appartenir à l’Association, communi¬ 
quaient à Cosson leurs récoltes du Moyen-Orient. Notre botaniste voyait 
ainsi passer sous ses yeux une grande quantité de matériaux intéressants 
et souvent nouveaux et devenait une autorité reconnue, non seulement 
pour la flore de France, mais pour celle de la région méditerranéenne. 

Au cours de la pénétration française en Algérie, la nécessité de 
l’étude scientifique du pays n’avait pas échappé au Gouvernement, et 
une « Commission scientifique de l’Algérie » avait été chargée de cette 
tâche. Elle ne comprenait au début que deux botanistes, Bory de Saint- 
Vincent, qui s’intéressait aux Algues, et Durieu de Maisonneuve. 
le spécialiste des Isoeles, qu’attirait surtout l’étude des Cryptogames, 
mais qui avait exploré de 1840 à 1844 le Tell, seule partie de l’Algérie 
entièrement paisible ,. C’est en 1852 que, sur la proposition des Profes¬ 
seurs du Muséum, Cosson fut nommé aussi membre de la Commission; 
il devait poursuivre ses investigations en Algérie pendant près de trente 
ans, effectuant huit séjours de recherches. 

Après avoir donné à la science botanique de nombreuses publica¬ 
tions consacrées â des sujets particuliers, Cosson faisait paraître en 1881 
le premier fascicule de l'œuvre où il voulait réunir la somme de ce qu’il  
avait pu apprendre au cours de ses voyages et de ses études sur la flore 
et la végétation de l’Afrique du Nord. Sorti des presses de l’Imprimerie 
Nationale, l’ouvrage était intitulé : « Compendium Florae Atlanlicae, seu 
Fxposilio melliodica planlalum omnium in Algeria, necnon in Regno Tune- 
lano et Imperio Maroccano hucusque nolarum; ou Flore des États bar- 
baresques, Algérie Tunisie et Maroc. » A cette époque, Cosson, âgé de 
soixante-deux ans, était depuis longtemps membre (1872) de l’Académie 
des Sciences où il avait été choisi pour succéder comme Académicien 
libre au maréchal Vaillant, ancien ministre de la Guerre; il  était officier 
de la Légion d’Honneur, et avait été deux fois Président de la Société 
botanique de France. Mais il  ne devait publier dans son grand ouvrage, de 
1883 à 1887, que les Renonculacées, Berbéridacées, Nymphéacées, Papa- 
véracées, Fumariacées et Crucifères. Au début de l’hiver de 1889-90, il  
succombait à une de ces formes de grippe, aux débuts anodins, mais si 
dangereuses par leurs complications, qui ont reçu de nos jours diverses 
épithètes géographiques. 

Le premier volume du Compendium Florae Atlanlicae, de près de 
300 pages avec deux grandes cartes hors-texte en couleur, est consacré 
à une étude historique et géographique. Il  comprend des notices sur les 
voyages et les explorations qui ont le plus contribué à faire connaître 
la flore de l’Algérie, de la Tunisie et du Maroc; un Répertoire alphabétique 

I. Il  avait lait des récoltes à Alger, Blidah, dans les montagnes des Béni Salah 
et de Mouzala, à Bone, La Calle, La Galite, Bougie, Constantine, Milah, Oran, Mascara, 
Tlemcen, les hauts plateaux vers Sétif et Saïda. 
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des principales localités et des mots arabes ou kabyles entrant le plus 
fréquemment dans la composition des noms de lieux, avec la position 
géographique des localités, leurs altitudes, leurs noms dans la géographie 
ancienne, établi avec le concours de Kralik, Letourneux, Reboud et 
Warion, précédé d’une Notice explicative et suivi de l’indication des 
sources principales, cartes, itinéraires, ouvrages, publications périodiques, 
documents divers, publiés ou inédits, ayant servi à la rédaction. 

La partie géographique comporte aussi une note sur la division 
de l’Algérie en régions naturelles et sur les limites et les caractères de 
ces régions, une notice sur la carte botanique de l’Algérie divisée en régions 
naturelles, une autre sur la carte des principaux itinéraires des auteurs 
du répertoire, et le degré d’exploration des localités visitées; enfin l’énu¬ 
mération des localités visitées et de leurs visiteurs botanistes. 

De tous les anciens botanistes cités par Cosson, nous rappellerons 
seulement les noms connus de Desfontaines, Poiret, Schousboe, 
Broussonnet, Salzmann, Webb, Balansa, Ball, Beaumier (cf. YEu- 
phorbia Beaumieriana Hook. f. et Coss.), Boissier, Bourgeau, Doi- 
met-Adanson, Durieu de Maisonneuve, Duval-Jouve, Duveyrier 
(les plantes récoltées par Duveyrier dans les pays des Touareg du 
Nord ont été déterminées par Cosson en 1864), J. D. Hooker (l’illustre 
directeur des Jardins de Kew, et Président de la Société Royale de Londres 
a surtout effectué, avec Ball et Maw (1871) un voyage botanique au 
Maroc resté célèbre où ces voyageurs gravirent dans le Grand Atlas des 
sommets de 3 500 m), le Chleuh Ibrahim Ammeribt, formé comme col¬ 
lecteur par Balansa et qui devait recueillir pour le compte de Cosson 
une foule de plantes nouvelles, surtout des régions montagneuses du 
Maroc; Kralik; Kremer (cf. le Kremeria cordylocarpus Coss. et Dur. 
[Kremeriella cordylocarpus (Coss. et Dur.) R. Maire]), Letourneux, le 
rabbin Mardochée Abi Serour,autre collecteur à la solde de Cosson, 
qui pouvait, grâce à sa parfaite connaissance de la langue et des coutumes, 
pénétrer au Maroc dans des régions absolument interdites aux Européens 
et récolta ainsi un grand nombre d’espèces remarquables *;  le Dr P. Mares. 
compagnon de voyage de Cosson et auteur d’intéressants travaux non 
seulement en botanique mais en météorologie, en géologie et en topogra¬ 
phie; le colonel de Marsilly, surtout connu par son Catalogue des 
plantes de Corse; le prof. Martius; G. Munby, auteur d’une Flore 
d’Algérie (1847) qui cite 1 800 espèces; le colonel Paris; H. R. Le Tour- 
neux de la Perraudière, compagnon de voyage de Cosson (Perralderia, 
genre de Sénécionées), mort des suites d'une pleurésie contractée au cours 
de l'ascension du Djebel Babor, en Kabylie; Pomel, le Dr Reboud, qui 
était vers la fin du xixe siècle le botaniste ayant parcouru en Algérie la 
plus grande étendue de pays, A. Roux l’assistant de Cosson, Adolphe 
Steinheil, P. A. de Tchihatchef, Maurice de Vilmorin, le Dr Warion 
et H. A. Weddeli.. 

1. Ce grand voyageur avait été plusieurs fois à Tombouctou, et jusqu’à Jérusa¬ 
lem, en traversant le Sahara. 
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La part de Cosson lui-même dans l’exploration botanique sur le 
terrain en Algérie est bien l’une des plus importantes. « La Commission 
de l’Exploration scientifique de l’Algérie, chargée de 1840 à 1844 de 
l’exploration de cette contrée, et représentée pour la botanique par Bory 
de Saint-Vincent et Durieu de Maisonneuve, avait dû nécessairement 
restreindre à cette époque ses recherches dans les limites des territoires 
pacifiés. Le regretté Durieu de Maisonneuve avait recueilli les docu¬ 
ments les plus importants, et souvent presque complets, sur un grand 
nombre de localités de la Région méditerranéenne » (ces termes seront 
expliqués plus loin) ; « mais malgré son ardeur audacieuse, il  avait à peine 
abordé la région des Hauts-Plateaux, visité quelques points seulement 
de la Région Montagneuse, et les communications de ses correspondants 
ne lui avaient fourni que des documents tout à fait insuffisants sur la 
Région saharienne, dont l’accès était alors fermé aux recherches des 
botanistes... Appelé en 1852 à prendre part à la rédaction de la Flore 
de l’Algérie et à continuer l’œuvre de la Commission scientifique », 
Cosson se proposa, « en profitant des progrès successifs de la pacification 
du pays, d’en explorer les diverses parties. Il  était préparé de longue main 
à la mission qui lui était confiée et aux recherches qu’il  allait entreprendre, 
par ses études spéciales sur la flore de la France et sur celles de l’Espagne, 
du Portugal, de l’Italie, de la Grèce, de l’Asie mineure, de l’Égypte, etc. *, 
c’est-à-dire sur la végétation de la plupart des contrées du bassin médi¬ 
terranéen. Le programme qu’il  s’était tracé pour ses explorations a été 
réalisé dans huit voyages exécutés sous le patronage du Ministère de la 
Guerre de 1852 à 1880. Ces voyages, pour lesquels il s’était assuré la 
collaboration amicale de botanistes » actifs et dévoués « ont compris les 
parties inexplorées et les moins connues de l’Algérie, même celles qui 
étaient de l’accès le plus difficile ou le plus dangereux » : 

1852 (avec Balansa) : Oran, Mascara, Saïda, environs du Chott el- 
bhergui. 

1853 (avec Balansa, H. et J. de la Perraudière) : Philippeville, 
Constantine, Batna, Djebel Tougour, Biskra, vallée de l’Oued Abdi, 
Djebel Cheliah, hauts-plateaux entre le Djebel Cheliah et Batna. 

1854 (avec H. de la Perraudière) : vallée des Isser, de Dra cl 
Mizan (Djurdjura occidental, alors à peine soumis). Djebel Heïzer; 
montagnes des Beni-Bou-Addou, montagnes des environs de Blidah, 
environs de Médéah, de Milianah, forêt de Teniet-el-Haad, montagnes 
de l’Ouarsenis. 

1856 (avec Kralik et Mares) : Tlemcen, Sebdou, El Aricha, Chott- 
el-Gharbi, Aïn-bel-Khelib (qui devait subir un siège quelques jours 
après leur passage!); Aïn Sefissifa, Aïn Sefra, Tiout, les Chellala, les 
Arba, El Abiod Sidi Cheikh, Brezina, Géryville, Aïn Madhi, Laghoual. 
Djelfa, Boghar, etc... 

1858 (avec Kralik, Letourneux, Mares et H. de la Perraudièri:): 

1. Cosson n’avait visité personnellement que le midi de la France, l’Espagne, 
le Portugal et l’Italie. 
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Biskra, l’Oued Rhir, l’Oued Souf, Touggourt, Ouargla, les alluvions des 
Oued Mzab et En Nsa, Metlili,  le Mzab, Laghouat. 

1861 (avec Kralik, Letourneux et H. de la Perraudière) : 
Bône, Djebel Edough, lac Fezzara, Collo, Djidjelli,  monts Babor et Taba- 
bor, Bougie, Taourvit-Guiril, forêt d’Akfadou Akbou, d’où Cosson avait 
projeté de gagner Alger par Lalla-Khedidja et Fort National, itinéraire 
arrêté par la mort de La Perraudière. 

1875 (avec Duhamel, Kralik et Warion) : Alger, El Afroun, Kebit- 
Roumia, Miliana, Orléansville, Saint-Denis du Sig, Perrégaux, Mascara, 
Oran, Saint-Cloud, Christel, Arzew, cap Carbon, La Macta, Mostaganem, 
Aïn Tedelès, Pont du Chélif, le Dahra, Teniet-el-Haad, Ténès, littoral 
entre Ténès et Cherchell, mines de Mouzaïa, bois à Khodja-Bery, entre 
Saint-Charles et Koléa. 

1880 (avec Doumet-Adanson, L. Gautier, V. Reboud et Simair) : 
Philippeville, Stora, Constantine, Djebel Ouach, Guelma, Djebel 
Mahouna, Bône, Djebel Edough, Duzerville, Mondovi, Barrai, Hammam- 
Meskoutine, Oued Zenati, El Aria, Djebel Oum-Settas, St Donat, St 
Arnaud, Sétif, Takitount, Mechta-Medjergui, Djebel Babor et Tababor, 
territoires des Beni-bou-Alem et des Beni-bou-Youssef, Chabet-el-Akra, 
Kerrata, Adghar Amellal. 

Outre ses récoltes personnelles, Cosson a fait faire à ses frais au 
Maroc des voyages botaniques par Ibrahim et Mardochée, qui ont 
exploré en particulier, l’un les montagnes autour de Marrakech, l’autre 
le sud de l’Empire chérifien, et constitué des collections d’une importance 
considérable. 

A la publication des premières livraisons du Compendium, le cata¬ 
logue de la flore d’Algérie comprenait plus de 3 000 espèces, au lieu de 
2 000 en 1850. Ce sont tous les documents ainsi recueillis, qui ont aussi 
permis d’établir sur des bases exactes la division de l’Algérie en régions 
naturelles. 

Pour trouver la vraie position systématique des plantes de la flore 
d’Afrique du Nord, Cosson a dû en fait étudier à fond toute la flore 
circumméditerranéenne et nous y ferons encore allusion dans un instant. 
Pour l’Afrique du Nord, son travail descriptif le plus considérable avant 
le Compendium a été la Flore d’Algérie, Phanérogamie, groupe des Glu- 
macées, « seu Descriptio Glumacearum in Algeria mascentium » (en colla¬ 
boration avec Durieu de Maisonneuve, mais surtout œuvre de Cosson). 
Citons aussi : Note sur un nouveau genre de la famille des Orobranchacées, 
Ceralocalgx; description d’un genre nouveau de la famille des Labiées, 
Saccocalgx; Observations sur quelques plantes d’Algérie décrites par 
M. Munby; De Hohenackeria; Note sur 1 ’Anabasis alopecuroides', Ser- 
lulum Tunelanum (plantes récoltées dans le Sud Tunisien par Kralik); 
De quibusdam planlis novis in Sahara algeriensi auslraliore (4 genres 
nouveaux); Notes sur des espèces nouvelles d’Algérie (avec Durieu de 
Maisonneuve); Description d’une nouvelle espèce d’Anabasis (A. are- 
lioides) (avec Moquin-Tandon); Catalogue des plantes de La Calle; 
Composilarum généra duo nova; Explication des figures de l'Allas de la 
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Flore de l’Algérie; Catalogue des plantes observées dans la Kabylie du 
Djurdjura (avec Letourneux) ; Species novae Maroccanae; sur les Euphor¬ 
bes cactoïdes du Maroc; Index planlarum in imperio Maroccano australi 
leclarum; Planlae novae Allanlicae... 

Les publications de Cosson sur la géographie botanique de l’Afrique 
du Nord, seul ou en collaboration, ne sont pas moins nombreuses. Cer¬ 
taines ont paru dans la Végétation du Globe de Grisebach, traduite par 
Tchihatchef. Il  ne faut pas oublier non plus les travaux publiés par notre 
savant sur la flore adventice de Paris et du Port-Juvénal (Hérault) qui 
comprennent des espèces algériennes; sur les flores affines de Syrie, de 
Palestine, de Chersonèse (Crimée), de Madère, de Libye, de Cyrénaïque, 
de Tripolitaine. 

Loin d’être purement spéculatives, les études géobotaniques de 
Cosson devaient rendre les plus grands services à la mise en valeur de 
l’Algérie. En effet, la connaissance des zones entre lesquelles se répartit 
la végétation spontanée et de leurs possibilités agricoles devait éviter 
aux colons bien des faux départs. On sait que l’Algérie comprend quatre 
régions naturelles : la région littorale, le Tell permet les mêmes cultures 
que le midi de la France, non celles des pays chauds. Les hauts Plateaux 
ont une vocation pastorale. La région montagneuse est de vocation 
forestière. Quant au Sahara, il  n’est condamné à la stérilité qu’en appa¬ 
rence, et les travaux d’hydraulique permettent d’augmenter le nombre 
et l’étendue des oasis où peuvent être réussies, à l’ombre des Dattiers, 
certaines de nos cultures. 

Les dernières années de Cosson devaient être consacrées à l’explo¬ 
ration botanique de la Tunisie. Dès l’établissement du protectorat fran¬ 
çais, il  était chargé par le Ministère de l’Instruction publique d'organiser 
une Commission pour en étudier l’histoire naturelle, avec comme bota¬ 
nistes Doumet-Adanson, Letourneux, Reboud, le Dr Bonnet et 
Barratte. Un premier voyage conduisit la mission dans les montagnes 
de Kroumirie. Cosson participa encore à la troisième série d’itinéraires 
(1883), consacrée à l’étude du littoral d'Alger à Tunis. Les résultats ont 
été mis en œuvre dans son grand Compendium. 

L'herbier et la bibliothèque de Cosson pouvaient rivaliser avec ceux 
et celles des grands Établissements officiels. La flore des régions tempérées 
en particulier était représentée avec une abondance exceptionnelle. 
Les herbiers de Moquin-Tandon, de Bunge, de Schultz-Bipontinus 
s’y trouvaient inclus en entier. Toutes ces richesses sont aujourd’hui au 
Muséum auquel elles ont été généreusement données en 1904 par le 
Dr Durand, petit-fils et héritier de Cosson. 

Le Compendium Florae Allanlicae n’a pas été continué sous la forme 
prévue par le grand botaniste, mais toutes les Flores qui lui ont succédé, 
comme celles de Battandier et Trabut, de Maire et de leurs émules, 
reflètent dans leur présentation et la conduite de leur exécution une part 
de l’esprit dont le grand disparu avait su animer les recherches floristiques 
nord-africaines. 
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